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Esquies, pendaries quittance

Ce( )jourd'huy vingt quatrie(me) aoust mil six 
cens quatre vingtz neuf apres midy dans villemur &a 
regnant louis &a devant moi no(tai)re et temoings
a esté en personne gaspard pendaries filz de jean 
laboureur des filholz, de gré a receu de anthoine et
jean esquies freres laboureurs du masage sainte
raffine curateurs de anne fayette fille a feu
pierre fayet icy presans et acceptans la somme
de trois livres, scavoir cinquante deux solz po(ur)
l( )intherest d'une annéé quy finira au vingt six
octobre prochain de la somme de quarente sept livres
quinze solz a luy deue par la cloture du compte
randu par led(it) pendaries en qualite de tut(e)ur de lad(ite)
fayette du vingt six octobre dernier, et huit
solz qu( )il tiendra a compte sur la pention que lui
doit estre payée de lad(ite) fayet fait et recite presans
sieur françois custos bourge(ois) et jean bousquet mar(chan)t
dud(it) villemur signes avec led(it) pendaries lesd(its)
esquies ont dit ne scavoir et moi no(tai)re

       Pendaries                    F. Custos

                     Coulom, no(tai)re


